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Windsor, Ont., 7 Oct., 1890.
PoÆrM°xN8IEU«.ET fRÈRE.-Nous, soussignés, formons un 
!rn?\iî char8é Par 1 Assemblée Locale 3281 de découvrir qui a délé-
Trfvail Tenn!UnHC$"aprèf n^îmé8 au Congrès des Métiers et du 
iravail, tenu à Ottawa. Le délégué qui a prétendu avoir été éluBarn!tt,0n®aDaseétéll,de8 M^tie,rS et du Tra^ail <le Windsor'(John 
jour au’il ditPaVnfr6/sfl ”,y ,a pas eu de séance» le soir ou le
2 r J2o .é é/ ho181 ; i1 “ y en a même pas eu dans les deux 
nhs miPPAihidt n et su;vant ce jour. Nous avons constaté, de
créanoqJ iS hS"68’ 6 F^'dent, n’a signé aucune lettre de 
creance. Il ou il suit que les lettres de créance de Barnett ont, étéd’une manière frauduleuse. Nous remarquons aussi que
minf>re8rde Ffance de Golden ont également été obtenues d’une
Barnett H «“vanL'8®: ^ eS^‘à'dir! ?ue’ corame dans le cas de 
aue Goldè nLtmwi de 5fa"?e de l’Assemblée Locale 7912 le soir 

( 0lde e,nd avoir été élu ; et, du reste, cette Assemblée n’a 
é pour le Congrès. Le secrétaire de la dite Assem- 

„ , R a, mgné aucune lettre de créance et. par consé-
*1 , celles de Golden ont été obtenues frauduleusement. Nous
constatons, en troisième lieu, que l’Union des Tailleurs ri’i nas 
elle non plus, élu de délégué pour le Congrès, et que son président’
parJA™x8 flonsen °lc«n’a tf®8 signé le8 lettres de créance présentée^ 
nues frmdub-nspm comme les Précédentes, ont été obte-
aue le Comité XT ü* 8avons comment nous expliquer

imité des Lettres de Créance ait pu accepter celles dont 
!»!?ar OM plus haut, vu que les noms des délégués devaient être 
L' 7aen”8 au secrétaire quelques jours avant l’ouverture du Congrès 
Nous aimerions connaître les membres de ce comité narce oue
découvrira queninqJâ^ scLdisanî ***— a“ clair’ Pon

qui
élu aucun

faire

A vous fraternellement,

Thos. Chittle, Scc.-Archiv. 
Thomas E. Kilroy,
William Dornan,
S. T. Huff,

| Sceau de 
I l’Assemblée Locale I 

No. 3281i l, Windsor, |

Membres du Comité.
Nous approuvons la publication de la lettre ci-dessus comme 
ndiee au rapport officiel du Congrès des Métiers et du Travail

R. Glockling,
J. T. Oarby,
P. J. Jobin,
Luc Routier,
Geo. S. Warren, 
Alex. Macdonald.
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Salle du Conseil-db-Vii.lk,

Ottawa, 2 Septembre, 1890. 
ouvre sa première séance à 10

Le Congrès des Métiers et du Travail du 
heures a. ni.

c“mi ** »««•

taie du Canada leur sera aussi agréable que Dr o fi ta h 1 «?'T C!*r 8e^0,,r <lans la i*api-
d'avoir pu être témoin de la belle et grande dém ^ * *, J? m estlmc heureux, dit-il, 
du travail. C'est la première fête cssenticllemèZ’m!’! T P°Ur ,',W'br('r 'a fête 
en cette ville. Je ne me rappelle pus avoir vu à Ottawa' ‘7° ' °" ait cue> •'""iu'ici, 
aussi belle et, surtout, aussi grande et a ussi puislblc Votro «tTe f"'' dé",0n8tratto" 
rieuses et îles plus dignes. J’ai le form, espoir nue la ! . U"e des ph,H
votre séjour dans la capitale vous seront, à la fois. agréabS „Ïu7iZ 'iU C°m et 

M. Patterson nrésente ensuite le pré. ident du Congrès.Carey.deSt. Catha

du Congrès. Il exprime l'espoir que Y présente réuni P htt offertc8 aux délégués 
précédentes, un résultat profitable aux ouvriers 'ainsi ou’à'r' 'lnnUel aura* tomm° les 
population canadienne. "ers,-ainsi fl" à to

L orateur ajoute que les délégués ont à remnlir ,1 ,, .
sociétés ouvrières qui les ont élus et il se déclare Mi n e'n M H6HCUX à '^rd des 
sera tro.npée. 11 espère bien que tous s'en retourner !" Part’ la ,:onflance ne

1~"~h
.....

Canada

et du Travail

rincs.

mais pour tous

Le président annonce ensuite 
affaires. que le Congrès est ouvert

Sur proposition, les messieurs dont les noms suivent u , , 
comité des Lettres de Créance : Geo. M Warren T i Z 8'8 ,,our for,»er le
James C. Heynolds, Ottawa. ' Montréal : W. H. Pair, Toronto

Le Congrès ajourne jusqu’à 2 p. m.

pour la transaction de ses

:

-SBANC*. DK L’aPKKS-MTDI.

Le président ouvre la séanee à 2 p *n
Le Comité des Lettres de Créance présente le rapport suivant •

™ZTc^Z^ZTcfmr-',d'i ™ "*

tfÆaïSrlH'ffiËrsi
qu’il a

real

cher

ébec

ë \
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4 Délibérations du Conyrès du Travail.
t™ ,a?i ' Kobcrt Gtockling et U. J. O’Donoghue. Conseil Central des Métiers

iï ,T'ï!%

EFSEEsF
ChêvaiO.,f» Q".éÆec7JS8uPh Cote' Assemblée de District No. 125,

JF!£ ¥ tts ^jsrrass^ïs
Union 'I vnobrLnhi t PVS10™ Muieurs de l isle de Vaneouver-Tliomas Salmon. (i ,1 v??W 1 de loronto-John Armstrong, James H. Gilmour, Joe. ï.
A rKir,\sl!3 jMj1JaV lH"îtW Cnion Typographique d'Ottawa-James, 
MontréS^No ’lTfi^ vVm^'irvS,10.I',M et Antoine Choquette. Union Typographique de 
Cartier Unn/JÜô'V )V,t l‘t Louis Z. tioudreaii. Union Typographique Jacques- 
l'ai • 10îr O. O. Corn veau. Lmon 1 vpograuhiuuu île Uuebee No l.VI
*éliXMaro.s. Union Typographique de London - Hugh A. McLean. Union Tvuo 
\IeCan!iUL Loi «nali‘ 0U\î!rr~ ilari‘’y. ( ovvan' , llilin des Prcssiers d'Ottawa — K^G. 
Charpentiersde il is T d Ottawa - Harry Allan. Union des Jo.iniall 
ynarpentiers de Toronto — Henry T. Henson et George T. Beales Union des
en'Fer'T. T'oroX TnmWv"9’ “ a Union des ^Mouleurs"
V,",, , °® loronto -Jolm S. \\ orr. Union des Mouleurs en Fer de Smith’s
Massie'enuM|Laf ranee U,A011 d.osCigariersde Montréal, N o. 58—Geo. S. Warren, Klie 
îviashiL i-t Al. Latrance. Association des IMatners de Montréal—Cv Drieu Malliim»w«tes«sB mSEsè

Maçons ,d Ottawa - Alex. Macdonald et Joseph séguin. Union des earrôss ers de

m&u;;ïs,sE!SEriiE-uSry- rs„£ÊBirs£
iasi; r&ssænis^jisr, .a* 'y-? ^MWTjrt
tris; iîïïïs^ ,?Biis,uTdMS£h,:T'V^:Marks Assemblée I iieiih. «o» 'i?.~ ., l 1111 Ull al1 •i-i,u. London Joseph T. 
iV -i assernoiee Houite odK, I oronto T red. .Strange. Assemblée L„.»ln mwN\ indsor-T homas Golden. Assemblée Loc ale 5222, Ottawa-J. H Mel eml 7912, 

Nous constatent que Tl nion T vpogruphiuuc d'Ottawa -, élu* i* ,quelle n,avait droit, eu égard au numb* de slîs uiembrts aussh que les leuM

ïïraawsiïzsær*" ~*sa±s
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Le tout respectueuse ment soumis,
i\

voul 
pas 
de li

Gi:o. S. Warrs,n, 
W. II. Parr.

Proposé par M. Hastings, appuyé par M. J. H. Gilmour :

T,,$;.Si.5isï,ss:Kîja's,,aïi2;; i!:.3s,r tt®- "°......
Le secrétaire-trésorier présenté son état annuel des recettes et des dépenses 

I année écoulée, lequel est accepté et renvoyé au comité d'audition.
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Délibérations du Congrès du Travail. 5
A ux Directeurs et mix Délégués du Congrès des Metiers et du Travail du Canada •

1889-90
votre consi- 

en rapport avec ma charge, pour l'année

Conformément.une cotisation de hni't?'''U C??ité dt'8 Voi,‘8 <;t Moyens de notre dernière session, 
so -ié^àT16'0 “ éW ,,réluv,le sur k's membres de toutes les 
avai.mt de ™,d mi """ 8Ur ce,,x<lc l("-tC8 >« autres sociétés qui
nant du le 15 novcmbrc'ct .!tSi^JT,hto“ d°UX V"r8l'm,Jnt8-,c Premier deve- 

Le re-enuiprovenant de cette source a sufH à payer tous les frais du Congrès les 
laquelle avnelh5° W7^W« « dépCn8,'s do *477'76’ «Qui laisse une balance ,1e $2.11,
«s*"*■ ■* ■«—

Quarante-sept organisations ouvrières s'etaient fait représenter
“>r,r Ce,n°n^r0' Qrtre n'°nt P“'Vé HUCUn des Ile'lx versements de la cotisa- 
ÏZ lt: n r7 qUe 1C PrCmiCr' Dix hui' sociétés qui n'avaient pas envoyé
de délégués au Congrès ont payé la cotisation, excepté une, qui n’a pas payé le dernier
fWrT ,U "“"I ° t0tal des 80ciété8 'lui ont contribué leur part au fonds du 
Contrés se trouve donc être de soixantn-une, et je trouve que c'est 
tation encourageante pour l'espace d’un an.

a la session de

une augmen-

Balance à la dernière audition 
Recette! pour 1889-90................... $ 82 2fi 

479 87
«502 13Dépenses (générales)............

Dépenses (Comité Exécutif) «202 fiO
275 10

$177 76 
84 37Balance en caisse

■-------------------$.562 13

un tour de scrutin 
et McLeod, d'Ottawa, sont

-Sur proposition, on procède à l'élection des auditeurs et, après 
M M. Warren, de Montréal, Joe. T. Gilmour, de Toronto, 
déclarés élus.

Proposé par M. Ingram, appuyé par M. R. Glockling, et résolu :

Sues, afin que chacun d eux puisse les lire, s'il le juge à propos. aa es facUe aux “éle- 
lToposé par M. Joe T. Gilmour, appuyé par M. Parr, et résolu ■

1 Proposé par M. O'Oonoghue, appuyé par M. Jobin :
Que les comités permanents soient nommés par le président.
Proposé en amendement par M. McLeod, appuyé par M. Strange :
Que le Congrès nomme un comité de cinq membres oui 

comités permanents pour la session, et que ' 1
tôt qu’il le pourra.

comité fusse rapport au Congrès'ïepluace

Proposé en amendement à l'amendement par M. Shaw, appuyé par M. Elliott :
Que MM. Ingram, Jobin, O’Donoghue et John Armstrong soient 

former un comité chargé de choisir les comités permanents. 8 1
Le vote est pris, 

adoptée.

nommés pour

et les deux amendements sont perdus et la proposition principale
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t> Deliberations du Congrès du Travail.
Proposé par M. Jury, appuyé par M. John Armstrong, et résolu :

dan?ra°Co.oe7nS 'ÎT" »*»•»» de Wellington,

leur association, avec le droit ,lc sc tiirm.p^ï'î'4 ntV'?nt <;,n g.ri XL‘ Püur faire reconnaître
concerne.*1 "°Pk' d“

gi
,iv
ta
di

Propo-e par M. lt. Gloekling, appuyé par M. Holmes,

diger et transmettre un èéblogmnimecleféUcttjîfi S?Ur fHr"u'r ul‘ ''“{"'té qui devra ré- 
Meiiors act uellement en session Î1 Liverpool. Ut Congrès de 1 Union Anglaise des

Proposé par M. Joe T. Gilmour, appuyé par M. Hastings, et résolu :

"« « «• •
I repose par M. Darlington, appuyé par M. A. J. McDonald :

parlai,s de dêux'fo'u surTmémë “ .»•',**» ,h,rtnis à aucun membre de
excepté dans lo cas ouTes meinb^ïe ,ï'nneü"uën,,'1"S d" <'i“" ,nlnut** , hu,‘,U! füis-

Proposé en amendement par M. Jobin, appuyé par M. Routier : 

question,?uajs>diiraut> unîcmpîfiuSnîté^0 "e pmlt!r q" "llv foiK 8Ur '«’importe quelle 

Le vote est [iris et la proposition principale est adoptée.
Le président Carey prononce ensuite son discours

laet résolu :
<•(

gi

sa
oi
ét
at

■ at
in
le;

a\
a
ne
lui

CONFRÈRES I>iÔLKGUÉ8,—CN)!!!nie 
du Canada, c'est pour moi

utpresident du Congrès des Métiers et du Travail 
devoir bien doux que de vous offrir, individuellemtmt <»* 

c« mme corps, une chaleureuse bienvenue dans l’accomplissement des devoirs
tanîs d "iT'iT8 °mbe"t ,omn,ü représentantsdu travail organisé, les représen- 
tants, de fait, de tous ceux qui, dans ce pays, ont a chercher et à gagner leur Tto
m/ H ’ alnal que Pour la sérieuse considération quo vous devrez faire de toutes les

bien étT T V?r “ à <liscUt,T’ eo"('vr,"l,lt' d'une manière vitale, b en-etre de cotte classe de la population canadienne. Je suis convaincu 
apporterez a 1 accomplissement de cette Riche importante 
toute votre expérience.

œssssïïïïïtis-.”
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« ç nous. »... Mt xlgnlitcatlf q«. 1» .................... .. ,|„ X,"Z'v,K™
du Canada s assemblent pour la seconde fois, aujourd hui tans Ottawa naree m, 
c est dans cette ville que nos hommes d'Etat discutent et légifère, t sur les besoin 
peuple, sur les destinées de tout le pays. C'est à Ottawa que l font lestoii? 
le Canada et il n était pas hors de propos, pour les ouvriers du Canada ,]'ü„5 86nt 
seconde fois leurs représentants se réunir dans la ville d'Ottawa et v dis °>Ur Un° 
ment et sûrement les questions qui les intéresse,h tout par tien, iéroment.^'qu'^

nai
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fcioi
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Délibérations du Congrès du Travail.
grand nombre d'autres d’un interfit général pour toutes les classes que les délégués 
jugeront à propos d’amener devant le Congrès. La seconde preuve de la grande impor 
tan.'e de notre réunion, c’est la gravite des questions qui seront soumises à votre consi
deration et en tête desquelles je place la condition actuelle de la loi criminelle régissant 
la conspiration, relativement à ceux qui font partie des associations ouvrières, la 
condition de ces associations en présence de la loi et les dépenses de plus en plus 
gram leu que l’on fait pour l’immigration.

Si jamais on a eu besoin de calme et de grand discernement et d’un raisonnement 
sain, c'est bien aujourd’hui. Si jamais il a fallu que l’opinion et le jugement des 
ouvriers se manifestent d'une manière toute spéciale, c'est encore aujourd'hui. Telles 
étaient, en résumé les paroles du président Carter, en 1871, et je me plais ii les répéter 
aujourd'hui, augmentées quelles sont de toute l'expérience qu’ont acquise, d’année en 
année depuis lors, les ouvriers dans la discussion et le règlement dos questions qui les 
intéressent. Et la vérité de mes assortions sera prouvée d’une manière évidente à tous 
les esprits bien pensants, durant cette session.

Je ne saurais appuyer trop fortement, messieurs les délégués du Congrès, 
avantages comme sur la nécessité qu’il y a, pour nous, d’avoir, dans le gouvernement, 
a toutes les sessions, un représentant sûr, qui appuie les lois que nos besoins 
nous suggéreront et qui puisse affirmer à nos législateurs que ces lois sont de la plus 
haute importance pour les classes ouvrières.

Je veux rappeler aussi que le Congrès a agi sagement, l’année dernière, en élisant 
un comité de six membres, dont trois de la province de Québec et trois de la province 
d Ontario, comité composé do telle sorte que, tout en agissant comme bureau de diree 
tion pour tout le Congrès, les membres de chaque province ont le pouvoir d’agir comme 
sous-comité, tant pour représenter que pour promouvoir les intérêts de la classe 
ouvrière dans leurs provinces respectives. La sagesse de cette décision est pleinement 
démontrée par la grande importance des rapports présentes au Congrès aujourd’hui 
par ces sous-comités, rapports qui, je dois le dire parce que j’en connais quelque 
chose, ne sauraient assez témoigner du travail et des efforts faits 
posent ces sous-comités.

Comme le rapport du bureau exécutif général du Congrès, dont copie vous a été 
donnée, fait voir, en détail, tout le travail fait, en même temps qu’il indique d’une 
manière générale, ce qu’il est urgent d’obtenir, et de la législature fédérale, et de la 
législature provinciale, je ne crois pas, même au commencement do vos délibérations 
devoir vous en parler plus longuement et prendre ainsi 
limite.

' 1jC apport annuel du secrétaire-trésorier, je me plais encore à le constater est aussi 
devant vous, et il démontre que les fonds dont on a eu a disposer ont été bien enregis
trés, autant qu’ils ont été économiquement employés. Ceci m’amène aussi à dire que 
a notre dernière reunion annuelle, on ne s’était, pas trompé dans le choix de 
devait occuper une charge aussi importante que celle du secrétaire-trésorier 
licitement et comme dignitaire de cette assemblée, je dote des remerciements aux 
membres du comité exécutif pour 1 aide précieuse et empressée autant qu’habile qu’ils 
m'ont donnée en toute occasion, pendant l’année écoulée, et je les leur offre bien cor 
dialemont. Je dois et offre également mes remerciements aux représentants de jour
naux avec qui j’ai été en relation comme votre représentant, soit à Ottawa, soit 
ailleurs, et, enfin, aux différentes organisations ouvrières du Canada ou it ceux de leurs 
représentant s avec lesquels j’ai eu à communiquer. Je remercie les uns et tes autres 
de la courtoisie avec laquelle ils ont toujours accueilli le président du Congrès de» 
Métiers et du Travail du Canada.

Je termine en déclarant la sixième session de ce Congrès ouverte pour la considéra
tion et la décision des questions qui pourront être soumises conformément à sa consti
tution et à ses règlements, et j’ai 1c ferme espoir que la Providence dirigera et bénira 
vos travaux.
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8 Délibérations du Congrès du Travail.
Proposé par M. It. Gloikling, appuyé par M. Holmes, et résolu :

les i^TOlùtio^'et queîo discours'du'm'és^dent '°8 (iriir™ Permanents et
outre, un comité di ernnUé ; qu'il nomme, en

Le président nomme alors les comités suivants

Comité des Ordres Permaiientset des Rêsolutions.- 
Koutier.de Québec; Héland, de Montréal • 
couver.

j'n
Cl
il'!loi
loi
eh
éti
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j’ai sollicité leur appui pour les mesures que nous croyions devoir faire soumettre à la 
i nam tire dans les intérêts des ouvriers. Je suis heureux de pouvoir vous apprendre 
S'f'* dans la plupart dos cas, l’appui demandé avait été promis. Plusieurs projets de 
loi furent même déposés sur le bureau de la Chambre, lesquels, s’ils étaient devenus 
lois, auraient été d un grand profit pour les classes ouvrières. Dans chaque cas j’ai 
cherché ù me procurer des copies de ces projets de loi le plus tôt possible après qu'ils 
eiaieni deposes et, chaque fois que j’ai pu en avoir, je les ai adressées aux secrétaires 
des differentes associations ouvrières établies partout le pays. Quand je ne pouvais 
pas me procurer ces copies, j’envoyais le titre des projets de loi, afin de donner au 
moms une id -c de la nature des mesures nous intéressant que la Chambre était à dis- 
cuicr. Chaque fois oue j'envoyais ainsi aux secrétaires les copies ou les titres de projets 

, J<jh Je les priais ue les soumettre à leurs sociétés et, si on les approuvait, de faire 
adopter des resolutions confirmant cette npproliation et d'en adresser copie aux 
deputes des comtes reap actifs de ces associations. On a répondu partout à mon appel, 
car peu de jours après, les résolutions arrivaient de toutes les parties du pays, deman
dant 1 adoption des mesures en question et leur mise en vigueur. 11 me fait plaisir de 
constater que ces résolutions ont produit leur bon effet chez plusieurs membres de la 
vnainove (pu. apparemment, ignoraient même l'existence des associations ouvrières dans leurs comtés.

^honorable Sir John Thompson, ministre de la justice, a déposé, ainsi qu'il l'avait 
promis, a la session précédente, un amendement a l’acte amendé régissant la loi crimi-

e* amendement ayant pour but de mieux protéger les membres des associations ouvrières et qui se lit comme suit :
„ .r Aucune poursuite ne pourra être maintenue contre un membre d’une association 

ouvrière pour conspiration pour faire un acte quelconque ou donner lieu a un acte 
quelconque, ou pour négligence, ou refus ou omission de faire un acte quelconque, 

u pour causer ou donner lieu à la négligence, au refus ou à l'omission de faire un acte 
luciconquo. a moins que cet acte, ou cette negligence, ou ce refus, ou cette omission, 

selon le cas, ne soit une offense punissable par la loi."
,A. la demande du comité les honorables députés qui proposaient l’adoption du projet 

de loi ont bien voulu substituer le mot “statut," au mot “loi,” qui termine la clause précitée.
honorable M. Colby a déposé un projet de loi Intitulé “Acte pour amender l'acte 

hissant les matelots, chap. 74 des Statuts Refondus du Canada. Le nouveau projet de loi se lit comme suit :
A*, ^{dausc 118 del “Acte des matelots,’’chap. 74, Statuts Refondus, est par le pré- 

s nt amendée en rayant les mots suivants de la quatrième et de la cinquième lignes “ou 
Ma b-sfé’’<>qUV P41'trrtiorariou autrement, dans n’importe quelle cour supérieure de Sa
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ïüv ?.PP. i1".1' !‘ns,’ t'îl <l“e demandé, à la province ,1'Onturio. Il ne donne pas, non plu», '’mtvlot» le droit n appel. Lnete qui s’applique à la province d Ontario est au chap. 
u a fs statut» Iterondus, clause H. et l'amendement en question ne luffecte en rien.
... ' ' I aller a depose un projet de loi intitule "Acte pour empêcher l'importation et
l immigration des etrangers, par contrat ou engagement, pour les faire travailler au 
i .Uia,l;i < e projet de loi a rencontré l'approbation de presque toute.» le» organisa
tions ou\ rieres ilu ( onada. Après discussion, ce projet de loi a été déféré à un comité 
spécial, ayant pouvoir de prendre des dépositions s'.v rattachant et instruction de faire 
iapport. I ne copie du projet de loi, des dépositions données devant le comité spécial, 
ci de la recommandation de ce comité et de la décision de la Chambre relativement au projet ue loi, est déposée ici.

I,'honorable M. Chapleau a déposé un projet de loi intitulé - Acte ii l'effet de pour
voira la collection et n la publication d'une statistique ouvrière," mais dont ie n'ai nu 
m • procurer copie» que quatre jours avant se» deuxième et troisième lecture». Mais le 
même jour que j eus ce» copies, j'ous une entrevue avec l'honorable M. Chapleau et ie 
le priai de faire amender le projet de loi de manière a être plus profitable il ceux qui 
en avaient le plu» besoin. X ayant pas reçu de réponse favorable de l'honorable 
ministre, je ni adressai alors au Dr. .1. H. Wilson, député de East Elgin et lui deman
dai de vouloir bien presenter le» amendement» que je voulais, ce à quoi il consentit 
mon volontiers. Presque tous les amendement» proposés par M. Wilson avaient été 
en dernier ressort, acceptés par l'auteur de la mesure avant quelle fût adoptée commis 
lul- U»pte du projet de loi et de ses amendements est aussi déposée devant vous

Mr. Purcell a déposé un projet de loi il l’effet do protéger les ouvriers employés par 
n» entrepreneurs et autres personnes A la construction des chemins de fer, etc. Ce 
êhambre °* & aussI fcW‘ 11 un comité spécial et il n’en a plus été question à la
„„i de loj dc î1- H. Cook, à l'effet de pourvoir à l’examen des personnes
qui ont la charge de machines à vapeur stationnaires, chaudières, et-., n’a pas été 
ramené devant la Chambre pour la deuxième lecture. Un autre projet de loi déposéSeuxfémeïècturoet^’flnalement'ii'a^té retiréV^' “ "nané t°“te U'“ dlwU88ion S *

MonopohSJ'u été adopte par la," Chambredos'^mmunwh'nuifs^fn^f pas obtenu la sane-
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dures peuvent être intentées dans le délai d'un mois après que 1 engagement 
ou l’emploi a pris fin, ou apres le déliv d'un mois apres 1 adoption de l acte 
comme Foi. Les diverses dispositions de cette loi, aussi bien que ses avantages, 
sont trop connus aujourd'hui pour qu'il soit nécessaire d'en faire 1 enumeration

12
18!

ici.
Acte relatif aux gages." Cet acte décrète que, dans le cas de cession d un 

immeuble ou de biens personnels au bénéfice des créanciers, le procureur 
paiera, avant les réclamations des créanciers ordinaires et généraux do la 
personne taisant cession, lis lia peu ou le salaire de toutes les personnes em
ployées, ou de celles qui étaient employées depuis un mois ayant la cession, 
pmir un montant n'excédant pas trois mois de gages ou salaire, et ces per
sonnes auront droit de colloquer comme créanciers ordinaires ou généraux 
pour la balance de leurs réclamations, s’ils en ont. La loi a une disposition 
semblable qui s'applique au partage de l'actif d’une compagnie en liquida
tion en vertu de V “ Acte de Liquidation des Compagnies tV ronds Social, 
aussi bien qu’au règlement des réclamations en vertu de 1“ Acte pour venir 
en aide aux Créanciers." Les dispositions de V " Acte relatif aux Lagos, laï
cité, s'appliquent à tous ceux qui travaillent à gage s—soit à la journée, soit a 
la semaine, soit au mois, soit a la pièce.

" \cte à l’effet d’amender la loi relative aux franchises et à la représentation du 
peuple." Cette loi donne le droit de franchise à ceux qui travaillent il gages 
et qui gagnent $250 par année, et partie de ce montant peut être sous forme 
de pension ou de logement.

1885-“

188

*

189(
1888 " Acte il l'effet d'amender PActcdcs Franchises et de la RcjiréscntaHon diM88ô/

ou dans une vi 11 e puurrii!'le'jour de la votation, dans le but de voter, s'absen
ter de tout service ou emploi dans lequel il sera engagé, de midi a deux heures, 
et ce voleur n'encourra, pour son absence, aucune pénalité, et ne souffrira ou 
n’encourra aucune réduction des gages ou de la rémunération auxquels, 
sans cette absence, il aurait eu droit," etc.

-- Acte à l'effet d'amender le Statut Refondu relatif aux maîtres et aux servi
teurs." Cet acte modifie la loi dans l’intérét des serviteurs. Il contient cette 
disposition que “ tout engagement ou marché, verbal ou écrit, exprimé ou 
tacitement reconnu, qui pourra, à l'avenir, être conclu entre une personne et 
une autre personne qui ne résidera pas au Canada, pour raccomnlissement 
d'un travail ou service, ou ayant rapport à l'accomplissement d un travail 
ou service par cette autre personne, dans la province d'Ontario, et fait comme 
ci-haut indiqué, antérieurement il la migration et il la venue au Canada de 
cette autre personne pour le travail ou service de laquelle il y a contrat, sera 
nul et de nul effet contre la personne qui émigre ainsi."

“ Acte à l'effet d'assurer un dédommagement aux ouvriers, dans certains cas."
1887-" Acte il l'effet d'amender l’Acte des Privilèges des Artisans," cn'ajoutant à la 

clause (i (le cet acte les mots suivants : " mais ce privilège, durant les dites 
périodes, aura la même priorité pour toutes tins, avant comme après I enregis- 
i rement.

“ Acte à l'cffi-t d’amender l’Acte de Dédommagement aux Ouvriers pour blessures,'' 
<»n y retranchant les mots “laps d’une année du et apres le commencement 
d'{celui " et en les remplaçant par les mots “ premier jour d'avril, en 1 année 
mil huit cent quatre-vingt-huit.” Par l’insertion des mots précités, la loi san- 
plique à la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc, qui était exemptée 
en vertu de l'Acte antérieur u 188t>. de façon a permettre aux employés de 
cette compagnie de répondre à une série de questions dictées par un comité de 
la Législature, quant ù la valeur, ]*our ces employés, du système d’assurance 
en rapport avec cette compagnie de chemin de fer. Cet amendement étend 
aussi les dispositions de l’Acte de 1886 de façon à ce qu'il puisse s'appliquer à 
d'n litres employés que ceux qui appartiennent à l’association d assurance de 
la compagnie du Grand Tronc.
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“ Acte relatif a la Saisie pour Loyer ou Taxes." Cet acte exempte les meubles 

et effets de la saisie, excepté dans des cas prévus par l’acte.
“ Acte relatif à l'Exemption de la Saisie-Exécution," en vertu duquel les 

vêtements, certains vtfets de ménage et articles nécessaires, etc., sont exemp
tés de la saisie et de la vente dans n’importe quelles circonstances.

“ Statuts Refondus d'Ontario, chap. 1!H." Exemption de Taxes : “ Le revenu de 
toute personne découlant de eequ elle gagne, pourvu qu'il n’exeède pas$700 ; le 
revenu annuel de toute personne au montant de $400. pourvu qu'il n'cxeède 
pas $1,000. Toute personne inscrite sur le rôle comme travaillant à gages 
aura droit à l'exemption prévue dans cette sous-section, en ce qui concerne 
les gages ou revenus."
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1888 “ Acte à l’effet d'établir le Suffrage Universel pour l'Assemblée Législative "

"lcte as ftrss,! ir- * •»"»CCS
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“ A^,i!Hït. d’amender l'Acte d'Arbitrage des Métiers,” de façon à ce que “ les 
].i.1,m<)1n S* ouJrJers faisant I engagement ou mémorandum mentionné dans i« 
fe îlitCH.ire yd Acte puissent, par ce memorandum ou engagement, autoriser 
e „,,„lillrLau " , tnl>hr un taux de lianes ou prix du travail ou de la main 

d œuvre auquel les ouvriers seront payés fi l'avenir.” la lnttln
spécialement la législation de la session de 1890, le comité désire 

'.° la bienveillance toujours égale du procureur-général Mowat a notre 
< gai d, en nu me tempe quo de relie d • ceux de sus collègues avec lesoiifk i«> cdan^Œrdfnfin,r" '?•“«*. rclajivcnient à ^législation
in i.lüli # -îlr‘ . ' suggestions relatives aux mesures a l’étude durant

müT/1?ettront, soient les mêmes dans toutes les provinces du Canada • et secondeÆÆaaKasKaatt
jA^œ^-rXtïB.-sSxî®ŒiY*68 ^on<*8 sulllsants pour porter devant les cours de justice, quand on le 
lUMrTni^ oÎi^Pki*” nécessaire, jusqu à jugement, les causes si communes d'infraction 
a“*i„ o', a'.l88l|l,leP Que pour en appeler aux tribunaux supérieurs quand il semblera 
mesure -!'x'Ke °.t 1ue. ceux qu| souffriront de ces infractions ne seront pas en 
mesure, financièrement parlant, d agir par eux-mêmes. Sous ce rapport il

d° uappel?r W lo Procureur-Général d'Ontario, à la demande des ouvriers orira-
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scs sessions. Il s'est toujours tenu à la disposition do vos représentants et se» sen lets 
ont été, dans maintes occasions, d une valeur inco.eulable.

Le Comité Exécutif désire, en terminant, offirr ses remerciements un Comité des 
Impressions de la Chambre des Communes, et en particulier à l'honorable Mackenzie 
Howell, pour leur bienveillant empressement à lui procurer copies de tous les docu
ments publies, ainsi que copies des débats de la Chambre des Communes et du Sénat.

Le tout respectueusement soumis,
J. T. Cakkv, président. 
Urbain Lafontaine.
P. J. Johix.
M. H. Brennan.
Louis Z. Boudreau.
Chas. March.
David K. Gibson.
Jos. T. Crozier.
Geo. W. Dower, secrétaire.

Proposé par M. Hastings, appuyé par M. Joe T. Gilmour, et résolu :
Qu'un comité soit nommé pour considérer et faire rapport sur les informations 

qu’il conviendrait d'obtenir, dans l'intérêt des classes ouvrières du Canada, liar 1 entre
mise d'énumèratours à être nommés pour la collection de la statistique du recense
ment.

(Signé),

Le président nomme MM. R. Glockling, de Toronto, Ingram, de Saint Thomas, A. 
R. Macdonald, d'Ottawa, Boudreau, de Montréal, O’Donoghue, de Toronto, et Elliott, 
de Port Perry, pout composer le dit comité.

Proposé par M. Hartley, appuyé par M. O’Donoghue :
Qu'un comité de trois membres soit nommé pour prendre en considération l’oppor" 

tunité d’élaborer un programme ouvrier pour les prochaines élections fédérales.
Proposé en amendement par M. Ingram, appuyé par M. McLean :
Que cette proposition reste sur le bureau jusqu’à jeudi matin.
Proposé en amendement à l’amendement par Al. J ury, appuyé par M. Hastings :
Que le rapport de cette session du Congrès soit le programme politique pour les pro

chaines élections fédérales.
Le vote est pris et l'amendement à l’amendement est adopté.
Ad venant six heures, la séance est ajournée jusqu'à mercredi matin, à neuf heures.

DEUXIEME JOUR.

Le président Carey ouvre la séance à 9 heures a. m.
Le comité des Lettres de Créance présente un rapport favorable concernant les 

lettres de créance de MM. James A. M. Jacques et Antoine Choquette, de l'Union 
Typographique d’Ottawa, et de M. H. T. Ponsford, do l’Union des Briquetiers de Saint 
Thomas.

Sur proposition, ce rapport est adopté.
Le Comité des Ordres Permanents et des Résolutions présente son premier rapport, 

qui se lit comme suit :
A ux Directeurs et aux Membres du Congrès des Métiers et du Travail du Canada:
Messieurs,—Le Comité des Ordres Permanents et des Résolutions a l'honneur de 

faire rapport qu'il a élu M. Thomas Salmon président et M. David Hastings secrétaire.
1æ comité a l'honneur de faire rapport, de plus, qu'il a pris en considération le 

discours que vous a fait M. le président Carey et qu’il approuve les recommanda-
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aussi d'avoir dans le Comité Exécutif tè i , ‘ l,llent du Canada, et qu’il importe 
H du Québec, lesquels seront chargés vuUk'ràT :lL„;'l;,u u,,Mi‘if)provi'>ce«‘l’0n,arl° 
ouvrières dans leurs provinces respectives '^*‘t>on concernant les classes

1æ tout respectueusement soumis.
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Thomas Salmon, président. 
Joseph Bkland.
LVO ItOUTIER.
Oeoroe Hartley.
David Hastings, secrétaire.

our, et résolu :
...... U" Comlté ‘i,! Remerciements, composé de trois membres

- * d«
Hropo.se par M. 1 arr, appuyé par M. Joe T. Gilmour, et résolu : 

deuxheurea110" dCS dlrecteurs soit UI* ordre du jour spécial

Proposé par M. Parr, appuyé par M. Joe T. Gilm 
Que le président nomme

, pour jeudi après-midi, à 

suivante du Conseil Central des MétiersLecture est donnée de la communient! 
et du Travail de Victoria :

ou

^ ***•'« * °- - «*** des MéU^ZraüduCa“

cdiargétltj voMoxprimcr^r^nst'quVpJj^^ii’^^i'J?8 "—".JW été
Congre, et de vous souhaiter que to,,Î“ SraSms "" ^ *"

On a jugé bon aussi d'attirer votre attention 
lation chinoise, déjà trop grande 
attribuée aux

aillent au gré de vos désirs. 
1 augmentation récente de la popu- 

, , . . , au Canada. Cette affluence, sans doute, peut être
lois exclusives récemment adoptées par les Etats-Unis matait , 

mémo temps évident que les capitalistes de la Colombie Anglai^ fav"rident nlu
turn chinoise, au grand détriment du travai...... norablc des blancs Z .d.lnlî
hissent graduellement, mais sûrement les canaux d'où les ouvriers Man ■ !"7
subsistance, et leur influence sur le prix du travail est partout évidente L^ur ^! 
aussi, sur les mœurs de la jeune population des blancs est un autre coté de la r 
que 1 on ne devrait pas laisser passer inaperçu. Des milliers de jeunes gens de la t v,"
du Pacifique, aujourd'hui ruinés physiquement et moralement, peuvent ittribuer I»
épuisement aux Chinois, qui leur ont enseigné la terrible habitude de fumer,le topimS 
Cette pratique est devenue si commune, qu elle a cessé d'être un objet d'étonnemclt et 
d horreur. Le gouvernement canadien, assurément, ne doit pas être assez inSnSm 
aux destinées du Canada pour laisser subsister plus longtemps un aussi triste et ni* / 
choses. Lne législation aussi exclusive que celle adoptée par lcscolonicsaustralien^ 
aurait, sans nul doute, l'effet désiré. Sitôt que les troubles qui existent aehieiiment 
aux mines de charbon de Wellington auront cessé, l’Assemblée des Métiers de Victoria 
s occupera de la question «les Chinois, dans le but d'obtenir une législation la corn er
lT«m h7C 1CHt q"e PUr 108 loi8 que ,ee ,lroits «!<* ouvriers blancs seront sauvegardés 
1a. sentiment unanime, parmi les ouvriers organisés de Victoria est forte,,,,,, < 
faveur d'une loi d’immigration restreinte à appliquer à tous les pava. Ce ne sera» là 
croy ons-nous qu une juste reconnaissance des droits des Masses ouvrières du Canada'
aux ,ni a"H,i T^î0" d appuyor m,r le fait lu'il y a actuellement une grève 
nrnv v ' dC " e,lington’ C A L'avenir des ouvriers organisés de cette
province dépend, en glande partie, du succès ou de l’insuccès de cette grève Si ],.„ 
proprietaires des mines, qui représentent un capital approximatif de «20,000 000 l'cm 
portent sur leurs employés, il est à craindre que d'autres corporations "gm.'t ùne 
nouvelle guerre contre les droits du peuple. Il y a, dans la province, environ deux 
cents hommes en grève, qui vivent du produit du travail organisé.
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et il est, à craindre que l'assistance que ces grévistes reçoivent soils forme de cotisa
tions ne suffise pas tout le temps à leurs besoins. Si la situation venait à empirer, il 
est à espérer que les différentes unions ouvrières du Canada n’hésiteront pas à envoyer 
chacune leur part de secours aux mineurs en grève. C’est pourquoi l’Assemblée des 
Métiers de Victoria désire recommander le cas des grévistes à la sérieuse considération 
des délégués présents au Congrès, dans l’espérance que, dans le cas où les grévistes de 
Wellington feraient aux associations respectives de ces délégués quelques légères de
mandes, ils seraient bien accueillis do leurs frères et que ceux-ci répondraient avec 
générosité.

Je demeure, messieurs, votre tout dévoué,
David M. Cari.ey,.

Secrétaire- 
Ass. des M. de V.

Proposé par M. O'Donoghuc, appuyé par M. J. H. Gilmour:
Que la communication soit acceptée et déférée à un comité spécial.—Adopté. 
Iveeturc est donnée de la lettre et de la circulaire suivantes :

Montréal, 1er Septembre, 1890.
M. Geo. W. Dower,

Sociétaire du Congrès des Métiers et du Travail,
Ottawa.

Cher Monsieur.—J’ai l'honneur de vous adresser le prospectus d'un nouveau 
journal ouvrier qui sera publié ici. Les promoteurs de la nouvelle entreprise sont des 
imprimeurs unionistes, ci-devant employés au Herald, qui se sont formés en syndicat. 
En leur nom, j’ose solliciter de votre sympathie bien connue et de votre dévouement à 
la classe ouvrière, de l'encouragement pour notre entreprise.

Seriez-vous assez bon de porter le fait à la connaissance des délégués au Congrès et 
les engager à nous encourager de quelque façon 1 Toute aide que vous pourriez nous 
apporter ainsi sera acceptée avec reconnaissance.

M. Boudreau, un de nos représentants au Co.igrès, vous donnera de plus amples 
explications touchant notre position et nos besoins.

A vous fraternellement.
David Taylor.

B. P., Boite 1131.
(CIRCULAIRE.)

Aux ourriers de la ville de Montréal :
Confreres ouvriers,—Les événements dont on a été témoin récemment ont 

démontré jusqu'à l'évidence ce fait que les intérêts des classes ouvrières ne sont suffi 
samment défendus par aucun des journaux uvriers déjà existants. Bien que certains 
journaux fassent mine de plaider en faveur de lac use ouvrière, il est inutile de rappeler 
que, quand survient une crise, il y a reculade complète, ou bien les difficultés restent 
complètement ignorées. La presse nouvelliste de cette ville a à s'occuper de tout autre 
chose que des droits des travailleurs. Exemples, 1» grève des chargeurs decharbon et les 
mesures prises par les propriétaires du Herald contre leurs imprimeurs congédiés. Si 
les travailleurs unionistes avaient adopté la tactique du boi/cottaue employée par les 
marchands de charbon, ils auraient été condamnés sans merci par la presse ; mais pas 
un moi n'a été écrit pour censurer le manifeste injuste et tyrannique lancé par les 
marchands de charbon, lequel contenait une menace directe pour le cas où l'on ferait 
quelques concessions.

Pour remédier à un tel état de choses, on nmpose, moyennant un encouragement 
suffisant, de fonder en cette ville un journal (hebdomadaire pour commencer) qui 
pour titre The Echo. Le nouveau journal commencera à paraître dans la première 
semaine d'octobre et il cousittera en un exposé des vues et des principes des ouvriers 
organisés. 11 aura pour mission d'appuyer toutes les mesures ayant pour but l'amélio
ration et l’avancement des classes ouvrières ; aussi de combat tre pour faire dls]>araltre
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voulant pas amoindrir la puissance et llnflnen «fdT T i ** capltalistoH- Q»oique ne 
te.n«en,,.et le mérité e/mme" e 2'rZ d°e ""
suffisamment rempli de nouvelles intéressant L *
au pays que de l'étranger.
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,'3=:,::r:'=:“;=~ïEF=r',in,rmatière a promis son précieux concours.

xEHftiE ESEEEEEF H-55
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Abonnement : fl.OO par an, payable d’avance.
Les éditeurs n'ont pas l'intention de faire payer l'abonnement 

premier numéro, mais ceux qui voudraient s abonner nous 
donnant leurs noms et adresses aux agents du journal, ou 
a 1 adresse ci-dessous, aussitôt que imssible.
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A vous fraternellement,
Les Kditbvrs.Adresse : Boite 1134, Bureau de Poste.

Proposé par M. Boudreau, appuyé par M. O'Donoghuo :
Que les communications soient déférées à un comité spécial. Adopté 
Le président nomme M. Joe T. Gilmour, de Toronto, M. J'arr, «le Toronto M O Ho 

eomîté!’ 0mnt0’ M- Jobin’ dti y'“llx:''' 01 M- Mton, de Montréal, pour former ledit 

Les auditeurs déposent le rapport suivant :

nt
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Ottawa, 3 Septembre, 1890.
Au Pris,dent et aux Membres du Congres des Métiers et du Trarail du Canada ■

Les soussignés, membres du Comité «l'Audition, ont soigneusement examina i 
comptes des recettes et des dépenses, ainsi que les pièces justMcat” - « 
et Ils déclarent avoir constaté que le rapport financier de M. George XV. Dower 
taire-trésorier, dé,s,sé devant ce Congrès, est en tout point correct ; que le secrétée 
tient les comptes avec soin et d’une manière systématique et que la balance en rail , 
çst do quatre-vingt-quatre piastres et trente-sept centins, pour l'année Unie 1„ 31 “o^
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Nous désirons attirer l'attention des délégués du Congrès sur ee fait 

que le nombre des organisations ouvrières qui contribuent au fonds du 
monté d'un peu plus d’un pour cent, l'année dernivic.

Nous recommandons aussi l'a.loption comme pratique, à l'avenir, de ce que recom
mande le secrétaire-trésorier, tel que contenu dans le quatrième article «le son rapport

a
encourageant 

Congrès a
•<>

aag-P8
»-
*e

2

f

"



I

sa*W— —

Deliberations du Congrès du Travail.Is

relativement aux future rapports annuels, vu que nous trouvons de fortes raisons au
qichangement proposé.

Il lions,fait plaisir d'ajouter que les dépenses nécessairement faites sont marquées 
ni coin do la plus stricte économie.

Nous concluons en recommandant instamment qu'une somme de vingt-piastres soit 
ijoiitéc au salaire annuel du secrétaire-trésorier, ce qui lie fera pas encore son salaire 
proportionné à la somme de tru\ ail qu'il a a taire.

I,e tout respectueusement soumis.

du

Jo
et
pn

George S. Warren, president. 
Joe. T. Gilmour,
.1. H. McLeod, secrétaire.

na

Proposé par M. ltavid A Carey, appuyé par M. Malhiot :
Que le rapport des auditeurs soit adopté. Adopté.
Le Comité desOrdres Permanent s et Résolutions dépose le rapport No 2 et le C ongrés 

procède à la discussion des résolutions soumises.
Proposé par M. Lafrnncc, appuyé par M. Warren :

M.

sue
invl

Que le Congres s'adresse au gouvernement du Canada pour obtenir que le prix de 
la licence pour la fabrication des cigares, oui est de S7â, soit réduit a #6, et qu il n y ait 
incline quant ité de tabac s)M-citlée par mille cigares manufacturés.

La proposition est discutée par M M. Lafrance, Jubin, Warren, Desjardins, O’Donug 
hue, Uifontaine, Malhiot, Darlington. Jury et Massie, et, finalement, il est proposé en 
amendement par M. Jury, appuyé par M. Desjardins :

ansi

Au
1Que la question ne soit pas dér'déo maintenant, mais qu elle soit déférée il un comité 

spécial qui sera chargé de rédiger une proposition en rapport avec les vues du Congrès, 
le dit. comité devant se composer de JIM. Warren, Darlington, Ingram, U'Donoghue, 
Laf rance, Pepin, Melanin et Massie.

L'amendement est adopté.
Lj, résolution suivante est proposée, sur demande du Conseil Central des Métiers et 

du Travail de Québec et Lévis :
Que le Congn amande à la législature de la Province de Québec d'abroger la 

Loi des Mailrcs i - rvitcurs de 1881.
La proposition est discutée par MM. Jobin, Jury, Ingram, O'Donoghue, Routier, 

Lafontaine et Parr, et il est proposé en amendement par M. Pair, appuyé par M. Jury:
Que le nouveau Comité Exécutif de la province de Québec reçoive instruction de 

présenter à la Législature des amendements il l’Acte des Maîtres et Serviteurs qui 
soient en faveur des classes ouvrières.

pren
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La séance est lovée à midi. créa»
MontSÉANCE l)E L’APRÈS-MIDI. L

LiIai président Carey ouvre lu séance a deux heures.
L’on reprend le débat sur la proposlton concernant l'Acte des Maîtres et Serviteurs 

de Québec, et, finalement, l'amendement est adopté.
Proposé par M. Darlington, appuyé par M. Hé land, et résolu :
Que le Congrès, en engageant fortement ti ns les travailleurs, organisés ou non, à 

faire tous lcnrs efforts pour obtenir une réduction des heures de travail, demande que 
tous les travaux publies, soit pour le mtmicip il, soit pour le provincial, soit pour le 
fédéral, soient faits à la journée de huit heures.

Proposé par M. Béland, appuyé par M. Darlington :
Que le Congres demande, par la présente, que le Gouvernement du Canada fasse, 

aussitôt que possible, une offense criminelle de l'etablissement ou l'entretien des agences 
des détectives privés dans le pays.

Il est)proposé en amendement, par M. Elliott, appuyé par M. Strange, que le mot 
“ Parlement ” soit substitué au mot “Gouvernement,” et, proposé en amendement à 
1 amendement par M. Ingram, appuyé par M. McLean, que les mots “pour n'importe
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John Armstrong, Salmon, Xut^KlUmÔ'Dmmh Darlington- Boudreau,

ot Jobin, l'amendement i, l'amendement ut iwj"6' MyBonald (Cornwall), Strange 
proposition principale adoptée ' mendemcnt «ont déclarés perdus et la

£r* r - « uw„„. „ ,

après les mots “offense criminelle "

« Sages des jour-
son t déposées et déférées au Comité des Remerciements :

Ottawa, .1 Septembre, 1890.M'vJJT11' Prà,i"n" ',U COn"r,S flM mtkr* « Travail dt 
suels MoN9,kdr'-^ Club de Lacrosse d'Ottawa fait 
suels a 3 hrs p. m„ et il a 1 honneur d'a ir 
invitation d'y assister, 
assister à nos jeux,

i Canada :
ses courses et ses jeux men

une cordiale 
membres possiblevos

Je demeure, etc.,
John C. Grant, Capt.,

Chib (U Lacrosse d'Ottawa, 
u Congrès des Métier» et du Travail du Canada •

prendre part à une prom^UTonvoTtÏ; dfnTaiîï

Au Président et aux Membres d 
Messieurs

Rien à vous,
Alex. Macdonald, 

Secrétaire du Comité.3 Septembre, 1890.
Le Congrès lève sa séance à six heures p. ni.

TROISIEME JOUR.

Le rapport est adopté.

surproposition, est déféré au

"v**" "•—- *• **» «... rn...„ *, °::;:: * ew~1"' -

Messieurs,-Le Comité Exécutif a l'honneur de soumette,• t,
Lu comité a eu une entrevue avec l’honorabie Minist-, r'lPP°rt suivant 

midi, à quatre heures, et lui a présenté un expos ', de h e,ui d“, “ Justi,:o- hi,,r après- 
Typographique de Montréal, No. nil. amirlhLmt des ®0Inbre8 de l'Union
Apres une discussion sérieuse de la question Hir John n BOCU8ation de conspiration.
de s'occuper ,1e la cause et lui a donnéTwancf ,1 '?P*°" * Pr°mi* « comité 
coupables en vertu de la Loi contre les Monopoles le «’>. atc,lsé8 étaient déclarés 
jusqu'aux plus hauts tribunaux. 1 ' 8ou\ornement porterait la cause

Respectueusement soumis.
J. T. Caret, présirlent.
Geo. W. Dower, secrétaire.
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Comme Vice-President—
John Armstrong, do Toronto.............................................................
A. F. Jury, de Toronto............................................................................

M. Armstrong est déclaré élu vice-président pour l'année courante.
Comme Secrétaire-1 résorier—

1$. lt. Elliott, do Port Perry....................................................................
Geo. W. Dower, de Toronto..........................................................

M. Elliott est déclaré élu secrétaire-trésorier pour l’année courante. 
Comité Législatif d’Ontario—

J. T. Carey, do St Catharines.................................................................
Alex. It- Macdonald, d’Ottawa..................................
It. Ulookling, de Toronto....................................... ...................

Comité L-gislatif do Québec—
Geo. S. Warren, de Montréal........................................................... .
P. J. Jobin, de Québec................... ................... .................................
Lue ltoutier, de Québec...........................................................................

La séance est levée à fi heures p.m.
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Le Comité des Ordres Permanents et des Résolutions recommande ensuite que le 
rapport soit reçu, adopté et inscrit dans le procès-verbal.

Le Comité des Remerciements dépose le rapport suivant :—

Ottawa, J Septembre, 1890.
Aux Directeurs et aux Membres du Contres îles Métiers et du Tnt rail du Canada :

Le Comité des Remerciements recommande respectueusement que le Congrès 
accepte l im itation «lu Comité «le Réception «le prendre part à une promenade en 
voiture, il 9.30 heures.

Respectueusement soumis.
L. Z. Boudrkav. 
Fked. Demahmn*. 
John Armstrong.

Proposé par M. Boudreau, appuyé par M. John Armstrong : 
Que le rapport soit adopté.—Adopté.
La séance est levée.

SEANCE DE I. APRES MIDI

Le président Carey ouvre la séance à deux heures.
Lecture est donnée du télégramme suivant de Vaimouver, C.A.:

A Geo. W. Dower, secrétaire du Congrès «les Métiers et du Travail du Canada.
Vos fraternels témoignages de support et «le sympathie dans notre juste lutte pour 

faire reconnaître le travail organisé sont hautement appréciés.

Tvlly Royce,
Président de l'Association des Mineurs.

Ad venant l'heure fixée pour l'élection desdirecteurs, le président nomme les messieurs 
dont les noms suivent scrutateurs : 1‘atterson, Ot awa : It. A. Carey. Toronto; Vézina, 
Québec ; Jacques, Ottawa ; Joe T. Uilmour, Toronto.

Ci-suit le résultat du scrutin :
Comme l’résilient.—

Urbain Lafontaine, de Montréal..................... .............................
J. T. Carey, de St Catharines.....................................  ................

M. Lafontaine est déclaré élu président pour l’année courante.
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nuance du SOIR.
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Congrès. AssuWmon" tXTorKanïlïïrï' .ff ,res Hére d« Importance du 
scrutin encore plus. Le scrutin ne feruit i?,,! , “ , bcauv0U|’ pollr unu > "mis le
lent? Un mot de votre assemblée en faveur dn,’t'" lus <1"! travail-
qui travaillent pour Dieu, pour lu famille et po.tr VhùmanHé r<?J°Ulrail fort b* femme»

........—.:Z!—
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izî™,r ,wr "pmw ■» m «• a™.,..,,
fabricants de poêles de'TorontoCMll!illlSM^nCi<! ,lu ('ongrcs que la (’ie F & r
^r.lanTee 'butÜ\!'' ,U'S MouU ur^8 V''n. <* JÎK

nous ïï™ m?unop?k''Il1 MM. Gurnev& (V8- !. . " ,,5? «T""/'", mais paisible

chandises telles que celles fabriquées par fegntft dana Kcnre ,1e
Au^rr°Té dPS V,,iUa 01 Moyen8 le rapport suivant

‘ «,lu Tr"r“" "u <’™*° ■■ 

tête reste à huit contins. Vous crevons1 uu.T""8 rcm""":m,lu 'luo 1,1 cotisation ; 
Nous recommandons, de plus qu’il s0a alloné tr"U P°“T <'lr‘‘ dà ,,cu "rvs

H. Glocklino.
M'm. Uahlinuton.
J. CÔTK.

des
nmr

par

Ottawa, i Septembre, tstwi.
Proposé par M. Darlington,
Que le rapport soit adopté.
Proposé en amendement pur M. Purr, appuyé par M. Hastings • 
Que le rapport soit discuté clause par clause.
Le rapport est alors discuté cl 

soient remplacés par .50, en 
rier.

appuyé par M. Jury :

—Adopté.
ause par clause, et M. Parr

r . cc qui concerne la rémunération ù do
Le vote est pris et l’amendement est perdu, et le

propose que les chiffres 75 
nner au secrétaire-tréso- 

rapport est adopté tel que lu.
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Le Comité de la Statistique du Recensement dépose le rapport suivant.
Nous, membres du comité chargé de considérer une résolution proposée par le délé

gué Hastings, relativement aux questions à demander en faisant le recensement, avons 
l’honneur de recommander d'adopter la dite résolution ; nous recommandons, de plus, 
que l'on demande au Gouvernement du Canada de donner à scs employés instruction 
d'insérer, dans la série de questions a adresser, les suivantes :

(1) A ceux qui travaillent, combien de jours passés sans ouvrage, durant l'année ?
(2) A ceux qui vont il l’école, combien de jours absents de l'école durant l'année i
(3) Si on sait lire t
(4) Si on sait écrire ?
<5; Si on sait parler anglais t
(fil Si c'est un prisonnier, un accusé, un enfant sans asile ou un pauvre 1
(7) La maison est-elle louée, ou est-elle la propriété du chef ou d'un autre membre 

de la famille f
(8) Si la maison est la propriété du chef ou d'un autre membre de la famil'e, est-elle 

libre de toutes créances hypothécaires ?
(9) Si le chef de la famille est cultivateur, la ferme qu'il cultive est-elle louée, ou 

est-elle sa propriété ou celle d'un autre membre de la famille ?
(10) Si la ferme est la propriété du chef ou d'un autre membre de la famille, est-elle 

libre de toutes créances h} pothécaires?
(111 Si la maison ou si la ferme est la propriété du chef ou d'un autre membre de la 

famille et si elle est hypothéquée, quelle est l'adresse postale du créancier ou des créan
ciers hypothécaires I

(lln> Quelle est la superficie de la ferme ?
(12) Kn ce qui regarde les manufactures, les points suivants :
Ui) lai date de l'établissement.
(b) Le genre de manufacture.
(ci Le capital versé, et s'il émit personnel ou emprunté.
(<f) La valeur du matériel subdivisé en (1) terrain, [2| bâtiments, |3| machineries, (4) 

matière brute, |,î] matière en voie de fabrication, |(i| produit manufacturé.
(«') Le montant et la valeur du produit annuel.
(/) Le montant payé pour ]IJ loyer, pouvoir moteur et chauffage, |2] taxes, [3] assu

rances, [11 reparations. |S| commission et; dépenses du département des ventes, [6] inté
rêt sur le capital versé, et |7] toutes dépenses diverses non énumérées dans es précé
dentes.

I I

1

(y) '1 ravail et gages ; [1| employés, suit ouvriers, ingénieurs, ou autres ouvriers 
experts, surveillants, contre-maîtres, surintendants, directeurs,commis, vendeurs,gar
diens, journaliers.elmrretiers ou ouvriers secondaires, |2| si employ es il la pièce ou à salaire 
ou à gages ; |3] comment payés, à la semaine, a la quinzaine ou au mois ; [i] si payés a 
la pièce, a quel .aux ; |5| si payés à salaire, donner le taux des gages et le nombre d’em
ployés en moyenne pour chaque taux - si au-dessous de $■> par semaine, au-dessus de 
$5 et au-dessous de $fi, au-dessus de $tiet au-dessous de #7, au-dessus de $7 et au-dessous 
de $8, au-dessus de $8 et au-dessous de $!l, au-dessus de $!l et au-des ous de $10, au- 
dessus de $10 et au-dessous de $12, au-dessus de $12 et au-dessous d< 915, au-dessus de 
$15 et au-dessous de $20, au-dessus de $20 et au-dessous $2.',. et au-dessus de $2.i ; [tî] 
si hommes ou femmes, et si au-dessous ou au-dessus de seize

(h) Le nombre de jours ouvrables en opération, le nombre d’heures dans une journée 
de travail ordinaire, et si travaillant tout le temps ou une partie de la journée.

(0 En général, toutes autres informations qui pourraient être de quelque utilité aux 
classes ouvrières concernant les manufacturiers.

(131 Kn ce qui regarde l'agriculture, les points suivants :
(a) Le montant payé pour gages, y compris l’estimation de la valeur de la pension 

durant l'année.
(b) Les semaines de travail loué sur la ferme, si pour des hommes ou pour des femmes,

ans.

V
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si les personnes employées sont mariées ou 
maison autre que celle du patron.

23

célibataires, et si elles sont logées dansL;lé- unc
uns

Respectueusement soumis,lus.
ion R. (1lockli.no.

R. R. Elliott.
A, B. Ingham.
R Z. Boudreau.
1). J. O'Donooiiuk.

t

Ottawa, 4 Septembre, 1890.
Sur proposition, le rapport est adopté.
I repose par M. Lafontaine, appuyé par M. Dalton.

Confccnter”iVg“os°,ïïtihMr NeTWcenTra"" d*,ég........

lsi proposition est rejetée.
On reprend ensuite la dise usai 

des Résolutions.
Proposé par M. Corriveau. appuyé parM. Keys, et résolu :

Que 1 on demande

hre

elle
du rapport du Comité des Ordreson

Permanents eou

elle

...chemins*4 ÏÏC""* »"* «‘Natures locales d'abolir les droits de péag 

Proposé par M. O'Donoghue, appuyé par M. Bartley •

A la demande de M. Elliott- qui désire examiner la loi. 
tion soit renvoyée au lendemain.

Proposé par M. O’Donoghue,

a la 
'■an- e sur les

MOI

il est décidé que la propost
1.10

appuyé par M. R. Glockling

devoir impérieux pour le gouvernement fédéral Ile fain,.".. wt Iu.solu, Que c’est ungsa.g&sssasssrtissr •*"**• *..^ssssisrewa

:

SHU-
nté-
éeé-

.
Icrs 
?ur 
aire 
is a 
em- 
i do 
eus

au

....... .
discussion, la limite est llxée à dix minutes" «~due. Après une courte

Proposé en amendement par M. Ingram, appuyé par M. Housen :

se procurer les documents relatifs à îfinmigration a,. iW’ '? ,h e-'imité devant
Portent les allegations de la proposition première en fai>e^inmrf8.iif81OC,Un.cntsoom‘ 
aux proposants de retirer la proposition. ‘ FL’ 1 Ulrc raPP°rt » et, sinon, demander

nu-
• McLeod,lie

; Hi]

R1„"î d°nn® li0U à une discussion a laquelle prennent part MMnée
Ingram, 

rwon et. à 10.30lux

QUATRIÈME JOUR.lion
■ ilLe président Carey ouvre la séance à 9 heures a.m.

Proposé par M. Hastings, appuyé par M. Routier, et résolu : 
Que toutes les résolutions pour le Comité des Ordres Pe

les.

i
rnmnenta et des ï'^solutions ;v ;
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soient déposées avant onze heures vc matin et qu'aucune autre résolut ion ne soit reçue 
après celte heure là.

I.o Comité des Licences de Cigares dépose le rapport suivant :
■ lux Directeurs et aux Membres tlu Veinures îles Métiers et ilu Travail élu Canada :

Le comité auquel la résolution concernant les licences pour la fabrication des cigares 
i été déférée, recommande que le prix de la licence pour la fabrication des cigares soit 

réduit du $7."> à $â.
Respectueusement soumis.

Alfred K. Jcky. 
George S'. Warren. 
Fred. Desjardins. 
Kl.ie MashtE. 
Edouard Repin. 
John Armstrong.
A t.PHONsE Lakh ante.

Ottawa, à Septembre, 1890.
M. Darling reprend le débat sur la résolution concernant l'immigration. M. Cho

quette propose un amendement à l'amendement, appuyé par M. Jacques :
Attendu que de grandes sommes des deniers publics ont été dépensées jusqu’ici, par 

nos différents gouvernements, pour amener dans ce pays de mauvais immigrants ; qu'il 
soit résolu que le Congrès demande que, à l'avenir, aucune somme de deniers publies 
lie soit votée pour de telles tins, et qu'on n'aide et n'encourage à venir au Canada que 
les émigrants qui sont en état de faire de la cuit tire.

/

La discussion est reprise par MM. Choquette, Worr, Henson, Shaw, McDonald 
(Cornwall), Martin, Hastings, Beales, Elliott, James Armstrong. Salmon, David A. 
Carey, («arson, Ingram. H. Glockling et Parr.

1st séance est levee à midi.

1
■
r
jSEANCE DE l. APRES-MIDI.

Ia1 president Carey ouvre lu séance a - p.m.
Le Comité îles Lettres de Créance dépose le rap|>ort suivant : 

li/.r Directeurs et aux JL mbres d u Congrès îles Métiers et du Travail du Canada :
Messieurs,—Le Comité des Lettres de Créance, auquel a été déférée 1» 'lettre pro

testant contre la lettre de créance de M. Elliott, maintient que la lettre de créance 
porte le sceau de l'Assemblée Locale 5330 et qu elle est signée pur le M. O. et S. A,; de 
plus, un télégramme île M. Tom O'Reilly, officier en charge à Philadelphie, dit que 
l’Assemblée Locale alto n'est pas en désorganisée, ( est pourquoi le comité est d'opi
nion que M It. It. Elliott a droit de deliberation dans ce Congres.

Respectueusement soumis.

a
»
a
e!

té
m

Geo. S. Warren. 
W. H. Paru. 
Redmond Keys.

IT
•in

Propose par M. Marks, appuyé par M. Worr : 
Que le rapport soit adopté.

17
de

Proposé en amendement par M. Joe. T. Oilinour, appuyé par M. Hastings : d'n
CofQuetmmhvsdoeumontsse rapportant au eus de M. Elliott soient déposés devant le nn

nu
ebiM. Parr donne alors lecture des iloeumei ts suivants :

Petekboko’, 3 Septembre, 1891).J. T. Cany, Ottawa.

Cher Monsieur. -Je vois, dans le Mail d'aujourd’hui, un rapport de l'ouverture 
du Congrès des Métiers et du Travail du Januda. Dans le rapport du Comité des 
Lettres de Créance, je vois que R. R Elliott c st le délégué d'une union appelée Union 
de Port Perry. J’y vois aussi le nom de U Elliott comme délégué do l’Assemblée

(Se,

A I

II
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■:*t"' ....doux Elliott ne font qu'une seule et „ ' ,l lers du Irnvall. Maintertint, si ces
Elliott qui a demeuré à Vxbriïét qu*!?"?V °° * R' Klli"» cst '= «• 
représenter l'Assemblée Vocale 5.™ <h.,n '“•‘««•llvimm. a Niagara, il „<• «aurait
ladite Assemblée Locale, et je doute m'./'."t™.,'" 1 'avail. ('ar il n'est pas membre île 
une séance, depuis longtemps, .le ne me • *" qU° lil dltc Assemblée Locale ail eu 
pour lesquelles il „'.v a plus de réunions ' si"e '"‘Y" 'lmit d<! VOU8 donner '«« raisons 
ser par Peterboro' veuille/ m oh- . en retournant chez vous, vous avee à pas-
départ d'Ottawa, et j’irai, si je le pui«',XXlMCtrâin.,,,'lnd‘q',ant llUmK U"

A vous fraternellement.
Secrétaire Archiviste île District.

25
le

!S

it

v< re

(Pas de sceau 1 Wm. Hogan.
Assemblée île District. A'o. îsi

AI. J. T. Carey Peterhoko’, 4 Septembre, 1890.
Cher Mo^Evï !’°T’a ** Trarni' ^nada, ""inra.

l'ouverture du Congrès des' Wétiere^tdu^Triv a "T"'," 3 s,'l"'"llirv' 11,1 rapport de
Comité des Lettres de Créance je voi I. ' “‘i *alli"1“ et'<l,lns 1« rapport du 
Elliott comme délégué, Plus loin ie ° ‘ e Ul""'1 dc port Perry, avec 11. II.
Hers du Travail av oe H Ktli. tt J ' e nom de l'Assemblée Locale 5330, Chcva- 
Port Perry, am une Ln ° L °Je tiens à vous dire eeci-qu il „ y a/l 
Maintenant, si R. R. Elliott et R V'il'iott* E""al< 5330, Chevaliers du Travail,
lodit R. R. Elliott est le R R UMo .I H '11! "m‘ S,'ult‘ et mél"'; P- rsonne et si 
ment h Niagara, il ne saurait "r “ 1 xbridge et qui réside
raison qu'il „Vst pas nm,^ ,k ,a diu l^ m 'L™ ale 5330, pour la 
jai tout lieu de croire que la dite Assemblé Y* L°Ca c’je dois aussi ajouter que 
mais je ne crois pas qu'il serait a pr-rnos d m d , è’ ,T Y ** 1^'" d°r,U,H '""«(temps, 
a attiré mon attention sur ces faits ' ",erraison dans cette lettre.
semaine dernière, et 
aller à Port Perry 
chose de louche.

r
il
'S

d

actuelle-

, Ce qui

..KSÎilWSlSîWïleurs, faire déléguer à Ottawa, j'ai conclu qu'il y avait quelque

A vous fraternellement,
(Sceau) Secrétaire,Archiviste île District. Assemblée dc ÜMrMXoX 

CONFIDENTIEL.

?”*»•*»....
mon Assemblée et celle de R R Mllntt ! ° l'l'!l' 4 Vxbridge, qui est
Pris sa cafte de voyage au no s démit suivants. Elliott avait
j""1"'. I' se H. délivrer une cartedeÎra strt’îaoue"'m8 '° ' °"rs "" d" 
septembre, à 5.10 p. m. par eonsémiemilè !l e‘ '' retournée que jeudi, le 4
l’Assemblée Locale .5331, a Vxbridge • de Lus nnC'"i » ““Y"0 Aw'a,hlée autre que

*" "*r " -w... ™~i rzr.u™Sw'‘

i- J- T. Carev. 
téléphoner nu

I

1 out ti vous dans la cause.

(Sceau) Wm. Hooan,
S. A. de D., A. de D. 23B.TÉLÉGRAMME.

Port Perry, Ont., 4 Septembre, 1890.A R. R. Elliott :
R. R. Elliott est membre de l'Assemblée Locale 5330.

° J- Morrish. S. A.

-—4À,

«Mk
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TÉLÉGRAMME.

Fort Ferry, Ont., 5 Septembre, 1890.
a H. H. F.ll intt :

L'Assemblée Locale üitio n'est ni suspendue, ni désorganisée. Félicitations.
James Swan, M. O. 
G. J. Morrish.

TÉLÉGRAMME.

Philadelphie, Pc., 4 Septembre, 1890.
A R. R. Elliott :

Ai examiné les livres. L'Assemblée Locale cinq mille trois cent trente n’est pas
désorganisée. Tom. O'Reilly.

Proposé par M. Darlington, appuyé par M. Lafranee, en amendement à la proposit ion 
demandant l'adoption du rapport :

Que toute la question soit déférée 
pouvoir, et que le secrétaire actuel reste 
soit venu à une décision.

L’amendement est adopte.
Le comité spécial dans l'affaire du journal 1 Echo dépose le rapport suiv ant :

lux Pirateurs et aux Membres du Confins des Métiers et du Travail du Canada :
Le comité auquel a été déféré le prospectus de l'ficAo, le journal ouvrier que l’on se 

propose de fonder dans la ville de Montréal, a l'honneur de faire rapport comme suit :
Le comité approuve les allégations et le but des éditeurs tels qu’énoncés dans le

Comité Exécutif du Congrès, qui aura plein 
en charge jusqu'il ce que le Comité Exécutif en

au

prospectus.
Et le comité recommande aux délégués an Congrès d’employer leur influence auprès 

des membres de leurs assemblées locales respectives, dans le but d’aider au succès de 
Y Echo.

Respect ueusement soumis,
Joe T. Gilmovr. 
W. H. Paru.
I). .1. O'Donoohl’e. 
P. J. JOHIN.
IL J. Dalton.

c

1

rOttawa. 5 Septembre, 18!».
Sur proposition, le rapport est adopté.
M. Routier reprend le débat sur la résolution relative a l'immigration et il dit qu'il 

consent à cesser la discussion si l’un veut prendre le vote immédiatement.
M. Nichols dit qu'il désire parler sur la proposition, mais qu'il est prêt à y renon

cer, pourvu que l'on enregistre les votes.
Le vote est pris sur l'amendement a l'amendement et donne le résultat suivant :
Pour— MM. Jackson, Marois, McLean, Leplnc, McGill, Martin, Houscn, John 

Armstrong, McLeod, Ingram, Marks, H easel, Harnett, Elliott, Corriveau, Ponsford, 
Jacques, Choquette, Tuttle, Allan, H remuer, Shaw, Dion et Bell—24.

Contre—MM. Jobin. Routier, Côté, Darlington, R. Gloekling, VVorr, James Arm
strong, Warren, Beales, W. Gloekling, Holmes, David A. Carey, Benson, Nichols, 
Salmon, Hastings, Joe T. Oilmour, Parr, Hartley, Garson, Jury, James H. Gllmour, 
McDonald (Cornwall), Boudreau. Séguin, Dalton, Keys, Lafontaine, Belaud, Lepage, 
Malhiot, Langevin, Thompson, Harris, McGillivery, Cowan, Desjardins, O'Donoghue, 
Beaueagc, Aubichon, Rochon, Massie, Burns. McCann, Sproulc, Patterson, Mac
donald (Ottawa), Hatpin, McGrath, Regan, Dower, Lafranee et J. T. Carey-53.

L'amendement a l'amendement est déclaré perdu.
L’amendement est aussi perdu sur la même division . M. Lafontaine votant pour, 

cette fois, et M. Corriveau votant contre,
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. Que lo Congrès deman , ‘ P",' * ^ M' halnion- et résolu :
3o provenir'do^iavant1’iu|^^l*V*,”"t'1^”''I“’'Il^,^1aiiild^?a d’a.do"t<,r une législati

- «ortc, d'inm#MST »« ^

QuTdansh ^ :S,lIni0"’ aPPuyé par M. Bartley :

finalement, elle est adoptée sur divJSon.

Mcriougall^exun^Ire d-ouaTa^M ri,um 1,1 «illo du Congrès M Frank

touchant les droits du travail et! partant 2T" '“'''T* "UX dél^u6s Quelques 
est chaleureusement applaudi ' cuux Qla travaillent à

Proposé- par M. Darlington, appuvé par M H

..... ...

I rapport du

ravail. 27
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Salmon, Hartley et Cowan et,in
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mots 

gages. L'orateurle

res
(le

. et résolu :

à la séance
I«solu»on?ndlaCOn8iderationd'

Comité des Ordres Fermâttents et des
Sur proposition, la résolution relatif., 

remise du jeudi, est adoptée.
Propose par M. Hastings,

{S!5~«s^SspS!^,«*a^*S5ŒMS!rasss? irj?*- *«■**»

s.vf£,v;v:s;a
as. d”"» istayss sasiÆSffSSs

I;;;po; Par M' HastinK's' appuyé par M. l-arr, et résolu -

tttîss «as* fa irbt, r<» ^ Œ;
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Proposé par M. Hastings, appuyé par M. O'Donoghuc, et résolu :
Attendu qu’il est a propos que le gouvernement Fédéral adopte et mette en vigueur 

un Acte de Règlementation des Ateliers, devant s’appliquer également à toutes les 
provinces, de manière a ce que les patrons d’une partie du pays ne soient pas moins 
protégés, comparativement à ceux d une autre, et que cet acte devrait pourvoir pour 
les ateliers à des reglements semblables à ceux des manufactures, avec les inspecteurs 
des cleux sexes nécessaires à l'observation de cette loi ; qu'il soit en conséquence résolu 
que le Congrès demande au Parlement Fédéral d’adopter et de mettre en vigueur un 
Acte de Règlement at ion des Ateliers; et qu'il soit de plus résolu que, en même temps 
que le Parlement Fédéral agira ainsi et pendant que l’on décidera la question de 
juridiction, le Congrès demande aux Législatures Provinciales l'adoption et la mise en 
vigueur de lois semblables dans chaque province.

Proposé par M. Lepage, appuyé par M. Warren :
Que l'on demande au gouvernement d'élever dans une mesure prohibitive 

sur les machineries importées et qui prennent la place de In main-d i«livre.
Le comité fait rapport contre la résolution et. sur proposition, le rapport du 

comité est approuvé et la proposition est déclarée perdue.
Proposé par M. Hastings, appuyé par M. Jot T. Gilmour, et résolu :

I

les droits

1 Attendu qu'il est à propos que Von adopte et mette en vigueur un Acte de Respon
sabilité des Patrons, devant s'appliquer également à toutes les provinces. do manière à 
ce que les patrons d'une partie du pays ne soient pas moins protégés comparativement 
à ceux d'une autre, et que eet acte devrait déterminer la mesure dans laquelle un 
ouvrier devra être dédommagé par son patron pour blessures reçues pendant qu’il était 
à son emploi ; qu’il soit en conséquence résolu de demander eu Parlement fédéral 
d'adopter et de mettre en vigueur un Acte de Responsabilité des Patrons : et (m il soit 
de plus résolu que, en meme temps que le Parlement Fédéral agir: ainsi et pendant que 
l'on décidera la question de juridiction, le Congrès demande aux Législatures Provin
ciales l'mloption et la mise en vigueur de lois semblables dans chaqie province. 

Proposé par M. John Armstrong, appuyé par M. Harnett, et résolu :
Que le Congrès demande l'abolition du système des contrats, pour ce qui regarde 

les travaux nationaux, provinciaux 1 
par lequel ees travaux pu

provinciaux et municipaux, et l'établisseme nt d’un système
(........ t......................... ,plies seront faits sous la direction des autorités nationales,
provinciales ou municipales, ce qui épargnerait pour le peuple un revenu considera
ble qui est aujourd'hui absorbé par les intermédiaires.

Proposé par M. Benson, appuyé par M. Beales, et résolu :
Que, chaque fois que des soumissions seront demandées, soit par le gouvernement 

fédéral ou par les gouvernements provinciaux, soit par les conseils municipaux, pour 
la construction de travaux publies ou l'accomplissement de charges publiques, et 
quand, dans la construction de ces travaux ou l'accomplissement de ees charges, on 
devra employer des ouvriers de quelque métier qui aura une échelle, de prix ordinaire 
et communément reconnue, les devis devront contenir une clause st ipulant que I heu
reux soumissionnaire aura a payer le taux des gages prévalant dans tel métier dans la 
municipalité dans laquelle les travaux devront se faire, sans quoi son contrat sera 
forfait.

i

Proposé par M. Dalton, appuyé par M. O’Donoghuc, et résolu :
Que l'on demande au Gouvernement Fédéral d’adopter une loi pourvoyant à la 

nomination d’inspecteurs des grues et des palans dans toutes les parties du Canada.
Proposé par 11. Thompson, appuyé par M. David A. Carey, et résolu :
Que le Congrès approuve l'emploi des étiquettes unionistes 

membres des organisations représentées au Congrès de voir à ce que ces étiquettes 
soient bien sur tous les articles manufacturés qu'ils pourraient acheter et pour la 
fabrication desquels les organisations ouvrières emploient des étiquettes de métier.

Proposé par M. Hastings, appuyé par M. Jury, et résolu :
Que le Congrès demande aux Législatures Provinciales l'adoption d'une loi ne 

permettant la taxation de toutes les améliorations agricoles qu'à 50 pour cent de leur 
valeur.

et recommande aux

Proposé par M. .1. H. Gilmour, appuyé par M. O’Donogbuc, ot résolu :
Que le Congrès approuve le projet de loi déposé devant la Chambre des Communes 
M. II. II. Cook, aux deux dernières sessions du Parlement Fédéral et intitulé 

“ Acte régissant l’examen des personnes ayant charge des machines à vapeur station
naires ou autres machines à pression et l'octroi des licences," mesure qui n’a 
placée parmi les statuts du pays.
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Quatrièmement. Que le Congrès doit et offre ses remerciements à la presse pour 
les rapports quotidiens de ses délibérations.

Cinquièmement. Que le Congrès offre ses remerciements aux propriétaires des 
ditti rents hôtels pour la courtoisie témoignée par eux aux délégués durant leur séjour 
dans la ville.

Sixièmement. Que le Congrès offre ses remerciements aux directeurs sortant de 
charge.

i

Septièmement. Que le Congrès doit et offre ses remerciements à M. F. McDougall, 
ex-maire d'Ottawa, pour sa visite et ses bonnes paroles.

Huitièmement. Que le Congrès offre ses remerciements à l'inspecteur des licences 
O Heilly pour l'octroi de son bureau pour les délibérations des comités.

Neuvièmement. Que le Congrès offre se: remerciements au Club de Lacrosse de la 
Capitale pour sa gracieuse invitation à une partie de lacrosse.

Dixièmement. Que le Congrès offre ses remerciements aux Dragons de la Princesse 
Louise pour sa gracieuse invitation à assister à ses jeux annuels.

»

Respectueusement soumis,
L. Z. BOVDREAtT. 
F. Desjardins. 
John Ahmhtkonu.

Le comité de la proposition relative à l'Acte des Privilèges dépose le rapport suivant : 
-liu- Directe urs et aux Membres (lu Congrès des Métiers et du Traçait du Canada :

Messieurs,—Le Comité auquel a été déférée la résolution relative à l'Acte des 
Privileges des Artisans, proposée au nom de l’Assemblée Locale 9005, de Toronto, 
mande que cette résolution soit déférée au nouveau Comité Exécutif, avec instruction 
•le le discuter et de faire les démarches qu’il jugera nécessaires pour arrivera bonne tin.

Respectueusement soumis,

I
I

fci
il

recoin-

ti
■i

D. J. O’Donoohüb. 
A. W. Holmes.
H. T. Benson.
Oeo. T. Beales. 
Robt. J. Nichols.

h
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<i;
anProposé par M. Dower, appuyé par M. J. H. Oilmour, et résolu :

f ru neuf- fîi ra/port**** ^ sufranec soit chargé de la traduction et de l'impression en

co]On fait ensuite le choix du lieu de la prochaine session du Congrès, entre les villes 
de Québec, Toronto, Windsor, Ont., et Victoria, C. A., et le vote donne le résultat 
suivant :

nu
loi

Québec ..
Toronto..
Windsor..
Victoria .

Il se trouve ainsi décidé que la prochaine session du Congrès sera tenue à Québec. 
On reprend la discussion du rapport du Comité des Ordres Permanents et des 

Résolutions.
Propose par M. Jury, appuyé par M. J. H. Oilmour, et résolu :
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Proposé par M. H. Olockling, appuyé par M. Boules, et résolu :
Que l'on demande aux gouvernements provinciaux d'établir des bureaux d’impri

merie et de reliure pour l'impression de tous les documents des gouvernements et de 
tous les livres des écoles publiques, alla que ces livres coûtant le moins cher possible et 
puissent ainsi être donnés gratuitement aux élèves.

Proposé par M. 1t. Olockling, appuyé par M. Worr, et résolu :
Que le Congrès, tout en étant en faveur d'un système judicieux d'enseignement 

technique, considère que l'introduction dans nos écoles d'un système d'entraînement 
manuel, tel que proposé dans Ontario, il y a quelque temps, par le Ministre de 1 Instruc
tion Publique de cette dernière province, est préjudiciable aux intérêts et au bien-être 
des ouvriers et des artisans, en général, et que le Vongrès demande au gouvernement 
<1 Ontario d'abandonner le système projeté.

Proposé par M. Corriveau, appuyé par M. Lafontaine, et résolu :
Attendu qu'un grand nombre d'institutions subventionnées par le gouvernement 

de la province do Québec font une grande concurrence dans l'imprimerie ou autres 
industries; qu il soit en conséquence résolu que le Congres demande il la législature 
de Quebec de n'accorder aucune subvention aux institutions qui font ' '
dans ces industries. ainsi concurrence

Proposé par M. Corriveau, appuyé par M. Lepage :
Attendu que les écoles de réforme, en exploitant différentes industries, nuisent aux 

treprises privées ; qu'il soit en conséquence résolu que l'on demande au gouvernement 
ne; permettre 1 établissement de ces institutions que dans les campagnes, et qu'au 
il île métiers on y enseigne l'agriculture aux détenus.
Proposé en amendement par M. O'Donogliue, appuyé par M. ,1. H. (iilmour :
Que. dans 1 opinion des délégués au Congrès, les détenus des écoles de réforme 

devraient être employés de manière à ce que le produit de leur travail vienne le moins 
possible eu concurrence avec le travail libre du dehors.

L'amendement est adopté sur division.
Propose par M. Mussic, appuyé par M. Warren :
Que 1 on demande au gov -moment d'augmenter les droits sur les cigares importés, 

atin de protéger, et les manufacturiers de cigares, et les cigariers du Canada, et que, de 
cette façon, on puisse se dispenser, en partie, cl peut-être complètement, du travail des 
enfants et des ouvriers non unionistes.

Comme il est fait objection il la demande des cigariers, M. Lafrance 
amendement, appuyé par M. Dower :

Attendu que les cigares sont des articles de luxe : qu’il soit 
que le Congres demande au Gouvernement Fédéral délever les 
importés, atin de protéger les cigariers du Canada.

L'amendement est adopté.
Proposé par M. Harris, appuyé par M. Thompson, et résolu :
Que le ( ongrès approuve l'établissement de bureaux d'arbitrage, auxquels seront 

force deloi'8 lllffluul11 s entrc ,CH ouvriers et leurs patrons et dont les décisions auront

Proposé par M. McDonald (Cornwall), appuyé par M. Worr, et résolu :
Que le Comité Exécutif reçoive et reçoit, par la présente, instruction d'appuyer, 

auprès des gouvernement s provinciaux, sur l'opportunité de faire les additions suivant es 
aux tianemscs municipales des provinces : li re. L'adoption du suffrage universel pour 
les elect ions municipales, leme, L abolition de Ja qualification foncière pour la représen
tation municipale. fi nie. Qu'un demi-congé soit inscrit au livre des statuts pour les 
jours de \ (dation, tant pour les élections provinciales que pour les élections municipales, 
eeqm serait le meilleur moyen de permettre aux employés d'exercer leurs droits de 
eitmcns, droit que, il y a tout lieu de le croire, on semble dans bien des cils vouloir

propose en

en co
sur les cigares

Proposé par M. It. Olockling, appuyé jiar M. Parr;
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l’Acte des Unions de Métiers n’existait pas ; et attendu que c’est en vertu delà dite 
section vingt -deux que les unions de métiers sont exemptes de poursuites pour gêner 
le travail ; qu’il soit en conséquence résolu que le Congrès donne à son Comité Executif 
instruction d employer toute son influence à faire abroger la clause six de la loi contre 
les monopoles, a la prochaine session du Parlement Fédéral.

34

I

Proposé par M. Darlington, appuyt par M. Keys :
Que le Congrès est d’opinion que les habitants du Canada sont eapables de rouver 

parmi eux un homme qui puisse remplir les fonctions du gouverneur-général du 
Canada ; qu il soit en conséquence résolu que l'on demande, au nom du peuple cana
da n, le privilege délire, à 1 avenir, le gouverneur-général, au lieu de le lais-er nom
mer par le gouvernement anglais.

Après une longue discussion, on demande le vote et la proposition est auoptée 
la division suivante :

sur

Pour - MM. .Tobin, Darlington, 1t. Glockling, Worr, Warren, Beales, Burns, 
Thompson, Holmes, D. A. Carey. Nichols, Salmon, Hastings, Joe. T. Gilmour, Bartley, 
Parr, O Donoghue, Jury, .1. H. Gilmour, McDonald (Cornwall), Boudreau, Malhiot, 
Macdonald (Ottawa). Dalton, Keys, Lepage, Lafontaine, Harris, McGillivery, Patter
son, Began, ltoherge, Desjardins. Sproule. McCann. McGrath. Halpin, Dower, J. T. 
Carey—33.

Contre—MM. Boulier, Pepin, Benson, McLean, Elliott, Massic, Corrivean, John 
Armstrong, Ingram. Choquette, Garson, Dion, Lafrance, Bell-14.

I’roposii par M. Patterson, appuyé par M. Jury, et résolu :
Que 1 on devrait faire cesser le monopole des terres en exemptant de la taxe le 

travail et ses produits et en obligeant à payer la taxe l’homme qui garde une terre 
îrn v dî * ^ a< irtn ailler dcHsus, tout comme celui qui améliore sa terre par le

Proposé par M. Rochon, appuyé par M. Corriveau :
Que le Congrès demande au gouvernement d'élever les droits sur les matériaux 

employes dans la fabrication des voitures et venant des pavs étrangers, vu que les 
mêmes articles sont fabriques au Canada et qu’ils sont d'une qualité supérieure.

Cette proposition est rejetée.
Proposé par M. Rochon, appuyé par M. Lafontaine, et résolu :
Que le Congrès demande à la Législature de Québec, à sa prochaine session de 

nommer des professeurs a l’Ecole des Beaux Ans de Montréal, pour enseigner le dessin 
des voitures, vu que les voituriers sont obligés de payer pour 1 apprendre.

Proposé par M. Darlington, appuyé par M. Keys :

La résolution est laissée sur le bureau.
Proposé par M. McDonald (Cornwall), appuyé par M. Worr :

instruction d’iiisister^upn-s du lg(m\lerimineiitéhfla°pni',i'>/n(.xMroSari'o*pou!roEtepirtai

quel allocation municipale soit au moins .gale a l’allocation législative 2èmeOue

sasaaaas atasta ■s.égard au nombre des enfants fréquentant cliuque école eS ' 11 • 8an

Hans

Sur proposition, la résolution est déférée au Comité Exécutif.
Proposé par M. Keys appuyé par M. Lepage :
Que le Congrès est en faveur de l’abolition du commerce des boissons et mi’ll

Proposé en amendement par M. R. Glockling, appuyé par M. Worr :
Que la proposition soit laissée sur le bureau.
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«*...... .
Lafontaine, McGrath, McGillivcrx lohn ArrnjL = m,,glmo' Ballon, Harris, 

Boll, Ingram, McLean, Lafrance. Dower-S) g“n' ^ Dion’ 8»r™<‘'.

tiilmZr^roa“d(oûaZ)HBÔ8udr Salm,°n' Hastingfi' Joo T. Gilmour, Parr, J h

(Cornwall), Halpin. Corrivea. ; MaJe PattoreoTcfoartt' Kcys' McD°"aM
t:ann, J. T. Carey-23. Patterson, ( hoquette, Garson, Desjardins, Mc

Proposé par M. Hartley, appuyé par M. Routier, et résolu •

roposé par M. Corriveau. appuyé par M. Houdreau, et résolu :
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Respectueusement soumis,

Thomas Salmon, president. 
Luc Rovtiek,
Joseph Béland,
Geo. Bartley,
Dax id Hastings, secretaire.
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REPRESENTATION.
Méttew^dSiju^fenîC^trelSdê“T»v*üedJ?lF,I-é8 de,8 Con,iei!fl
des Assemblées d’Etat, de Distriet ef i f i niPns de Métiers ,t 
Travail du Canada. tr ct et Locales des Chevaliers du
Les Unions de Mlt^Irk^Assernhlà^f8 8?a basée '«'ne suit : 
Travail peuvent envoyer in déSé Dar eenf'68 d!s Chevaliers du 
dans le cas où il n’v aurait r..fie „ *par c?nt membres, un délégué

peuvent s’unir pour envoyer un délK i aP cent-cinquante, 
procuration n’est pas permise et tous L, La .^P^sentation par 

-ociations qu’ils renrSentint élé?ués doivent être 
clause, ne s’oppose à ce que tesmdn™ 1 mais Pen’ dan« cette 
pour envoyer un représentant pouivunn’Hu,.a.8.8emblfes s’unissent 
associations réunies pouivu qu il soit membre d’une des

Qua,ad deux ou plusieurs ;
, - délégué, tel que pourvu

leurs cer
i

se sontun pour envoyer
________ „cco ses lettres do

C6S clgAUSEa4-nAvii Pa°erm TBi deCchicunede ClW
adresses et le nombre dis^ membUÏde^m?^^ T* Ieurs n°ms et 
sentent, doit être envoyé aTiTecrétaïe S^0118 (lu’ils rePre- 
jours avant la date de réunion du Congrès Consrès au moins cinq

la

ASSEMBLÉES.

rBH35"B5ï-"F“s*-"      sssass'S/sra: c ™

article III.

nom et but.
et du T^avaU dïcanadf’’i8ati0" 8’apPelle le “ Congrès des Métiers

ouvrières, pour travailfirà la^mifrctiÔTdï n?8 'll conisations 
mendements aux lois existantes dans n-?uYelles lois ou d’a- 
gagner leur vie, en même ternis Wetéret c,e ceux qui ont à 
classes ouvrières. P q pour assurer ]e bien être des
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ARTICLE IV.
DÉPENSES.

Clause 1.—On devra pourvoir aux dépenses du Congrès par 
une cotisation de tant par tête prélevée sur les membres des orga
nisations représentées à ses sessions et sur ceux de toutes autres 
organisations qui témoigneraient de leur intention de contribuer à 
ce fonds, le taux par tête devant être fixé à chaque session du Con
grès, mais ne devant dans aucun cas dépasser dix centins par année.

Clause 2.—Cette cotisation devra être envoyée au secrétaire- 
trésorier en deux paiements égaux, dus et payables le ou avant le 
15 novembre et le ou avant le 15 mai de chaque année.

ARTICLE V.
DIRECTEURS.

Clause 1.—Le Congrès a un président, un vice-président, un se
crétaire-trésorier et un comité exécutif composé de ces trois pre
miers directeurs et de six autres membres, dont trois de la province 
d’Ontario et trois de la province de Québec.

ARTICLE VI.
DEVOIRS DES DIRECTEURS.

Clause 1.—-Le président présidera toutes les séances du Congrès 
et du Comité Exécutif, convoquera quand il le jugera à propos 
Comité Exécutif en asserjidée pour la transaction des affaires, ou 
la demande de trois membres de ce comité, et il accomplira tous 
autres devoirs qui incombent d’ordinaire au président d’un 
délibérant.

Clause 2.—Le vice-président remplira les devoirs du président, 
en l’absence ou dans le cas de démission de ce dernier.

Clause 3.—Le secrétaire-trésorier tiendra un régistre des déli
bérations du Congrès et, après chaque session, il en préparera et 
fera imprimer le rapport, qui devra donner toutes les questions dis
cutées et décidées ; il percevra tous les argents dus au Congrès, en 
en donnant reçu, et les emploiera à payer les dettes reconnues du 
Congrès ; il adressera aux organisations ouvrières du Canada, 
autant qu’il lui sera possible, des circulaires les avertissant, au moins 
six semaines à l’avance, de la date des sessions du Congrès, et verra 
à obtenir des taux de passage réduits sur les chemins de fer pour les 
délégués et enverra à tous ceux dont il aura reçu avis de l’élection 
les certificats nécessaires pour obtenir leurs billets à ces taux 
réduits.

corps

Clause 4.—Le Comité Exécutif s’assemblera à la demande du 
président, à. l’heure et au lieu qu’il indiquera, et agira au nom du 
Congrès durant les périodes écoulées entre les sessions; ce Comité 
suivra les débats des Législatures Provinciales et du Gouvernement 
Fédéral et emploiera toute son influence à faire légiférer sur tout ce 
qui aura été décidé à chaque session du Congrès, ou sur toute autre 
question qu’il jugera il propos. Il pourra choisir un de ses membres 
ou plus, si les revenus du Congrès le permettent, pour assister aux 
sessions locales ou fédérales et hâter l’adoption des mesures dans 
l’intérêt des classes ouvrières, ou bien encore agir conjointement 
avec les délégués de toute autre organisation ouvrière dans le même 
but.
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